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TITRE III 
 

MOBILISER L’ATTRACTIVITÉ 
AU SERVICE DE LA CROISSANCE 

 
Chapitre Ier

 

Développer l’accès au très haut débit et au numérique sur le territoire 

[…] 
 

Article 29 quater 
 
I. – Le troisième alinéa de l’article 134 de la loi n° 2004-669 du 9 juillet 2004 relative aux 
communications électroniques et aux services de communication audiovisuelle est remplacé par 
trois alinéas ainsi rédigés : 
 
« À cet effet, la commune ou le groupement de communes peut décider de mettre ces 
infrastructures à la disposition des opérateurs qui le demandent. Dans un délai de trois mois à 
compter de la notification de cette décision, l’exploitant du réseau câblé fait droit aux demandes 
d’accès des opérateurs aux infrastructures. Il permet à la commune ou au groupement de 
communes de vérifier l’état des infrastructures et lui fournit à cet effet les informations 
nécessaires. L’accès est fourni dans des conditions objectives, transparentes et non 
discriminatoires. Il fait l’objet d’une convention entre la commune ou le groupement de 
communes, l’exploitant du réseau câblé et l’opérateur demandeur. Cette convention détermine les 
conditions techniques et financières de l’accès. Elle est communiquée à l’Autorité de régulation 
des communications électroniques et des postes à sa demande. 
 
« En cas de refus d’accès opposé par l’exploitant du réseau câblé à un opérateur à l’issue du délai 
mentionné au troisième alinéa, la commune ou le groupement de communes peut prendre la 
pleine jouissance des infrastructures, après mise en demeure dans le respect d’une procédure 
contradictoire. La commune ou le groupement de communes accorde à l’exploitant une indemnité 
ne pouvant excéder la valeur nette comptable des actifs correspondant à ces infrastructures, 
financés par l’exploitant, déduction faite, le cas échéant, des participations publiques obtenues. 
L’exploitant du réseau câblé conserve un droit d’occupation des infrastructures pour 
l’exploitation du réseau existant à un tarif raisonnable. 
 
« L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes peut être saisie, dans 
les conditions définies à l’article L. 36-8 du code des postes et des communications électroniques, 
de tout différend relatif aux conditions techniques et financières de la mise en œuvre de 
l’utilisation partagée des infrastructures publiques de génie civil prévue au troisième alinéa. » 
 



II. – Le II de l’article L. 36-8 du code des postes et des communications électroniques est ainsi 
modifié : 
 
1° Après les mots : « présent titre », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « et le chapitre III 
du titre II, ainsi qu’à la mise en œuvre des dispositions de l’article 134 de la loi n° 2004-669 du 9 
juillet 2004 relative aux communications électroniques et aux services de communication 
audiovisuelle, notamment ceux portant sur : » ; 
 
2° Le 3° est ainsi rédigé : 
 
« 3° Les conditions techniques et financières de la mise en œuvre de l’utilisation partagée des 
infrastructures publiques de génie civil prévue à l’article 134 de la loi n° 2004-669 du 9 juillet 
2004 relative aux communications électroniques et aux services de communication audiovisuelle 
; ». 
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